
 
 

 
 

 

 
BULLETIN DE SOUTIEN 

 

MES INFORMATIONS PERSONNELLES 

NOM : 
PRENOM : 
TELEPHONE : 
EMAIL : 
ADRESSE POSTALE : 
CODE POSTAL : 
VILLE : 
 

 Je souhaite recevoir un reçu fiscal. 
 Je ne souhaite pas que mon nom, ou celui de mon entreprise, soit publié en tant 

que donateur dans les supports de communication (site internet, brochure etc.). 
 Je souhaite être recontacté par le club La flèche Pictave, de préférence : 

 Le matin ou après-midi entre              h et              h ; 
 Le midi entre             h et             h, ou en soirée avant                       h. 

 

Un don de 

100 € 
revient à 

34 € 
Après déduction de votre 
impôt sur le revenu. 

COMMENT FAIRE UN DON ?  
En ligne. Je scanne le QRCode (en haut à droite) ou je me 
connecte à https://www.flechepictave.fr/ 

Par chèque à l’ordre de La flèche Pictave. À envoyer à 
l’adresse : La Flèche Pictave, Maison des associations 
6 rue des coteaux, 86240 Smarves 

Par virement bancaire. Sur notre compte crédit agricole  
IBAN : FR76 1940 6000 4600 0503 7740 336 
BIC : AGRIFRPP894 
Précisez dans le libellé « Don LFP2023 + votre nom », 
Puis informez-nous à tresorier@flechepictave.fr 

Par prélèvement automatique.  
Vous trouverez au verso un formulaire de prélèvement 
SEPA à nous retourner obligatoirement avec un RIB 
Si besoin contactez-nous à tresorier@flechepictave.fr 

CHAQUE DON EST IMPORTANT ! 
 Je fais un don en 2023 de                €.                      
 J’opte pour le prélèvement automatique (voir au dos). 

MES PROMESSES DE DONS  

En 2023 :                 € 
En 2024 :                 € 
En 2025 :                 € 

JE SOUTIENS (Plusieurs choix possibles) 

 Le fonctionnement du club 
 L’investissement matériel et l’équipement du club 

 Le développement de l’encadrement professionnel 
 La bourse archer méritant 

 L’organisation des compétitions de haut-niveau 
 L’aide au déplacement des archers 

 

DEDUCTION FISCALES POUR LES RESIDENTS EN FRANCE 
Je suis une entreprise mécène, je bénéficie de l’article 
238bis du code général des impôts. Ma réduction 
d'impôt est égale à : 

 60 % pour la fraction <= à 2M€ ; 
 40 % pour la fraction >= à 2M€. 
Mon don est plafonné à : 
 20 000 € ; 
 ou 0,5 0/00 du CA HT si plus élevé. 

Je suis un particulier, ou un « assujetti » à l’impôt sur 
les revenus, je bénéficie de l’article 200 du code 
général des impôts. Mon don est : 

 déductible pour 66% de sa valeur de mes impôts ; 
 dans la limite de 20% de mes revenus imposables ; 
 et la fraction en excès est reportable sur 5 années. 



 
 

 
 

 

FORMULAIRE DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
 

Merci de retourner ce bulletin avec un RIB (obligatoire) par email à 
l’adresse tresorier@flechepictave.fr ou par courrier à l’adresse : 

La Flèche Pictave 
Maison des associations 

6 rue des coteaux 86240 Smarves 
Vos contacts : 
Franck GOUBEAU (Président) au 07 6992 4489 
Etienne MIRAKOFF (Trésorier) au 07 7852 2956 

Pour en savoir plus sur le tir à l’arc, 
l’association La flèche Pictave et ses 
projets, visitez notre site internet 
www.flechepictave.fr ou scannez le 
QRcode. 

MON DON REGULIER A LA FLECHE PICTAVE 
Je choisis le soutien régulier par prélèvement, et je fais un don : 

 mensuel de                euros  
 trimestriel de             euros 
 annuel de                    euros 

Je souhaite que mon premier don régulier soit prélevé sur mon compte bancaire au 
mois de                                             20          : 
Les dons réguliers sont prélevés le 15 de chaque mois. Ces dons feront l’objet d’un reçu fiscal couvrant 
l’ensemble des prélèvements, envoyé une fois par an au donateur. 

J’ai bien noté que je peux suspendre ou arrêter mes dons à tout moment. 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE SEPA 
A nous retourner accompagner d’un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) ou de caisse d’épargne (RICE). 

Je soussigné (nom :)                                                      (prénom :)                                               autorise l’établissement teneur de mon compte 
à prélever, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-après « association intercommunale La 
flèche Pictave ». En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement 
teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier. 

Désignation du compte à débiter : 

IBAN :   

Code BIC : 
Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront 
donner lieu à l’exercice du droit individuel d’accès auprès du créancier : La Flèche Pictave, 6 rue des coteaux, 86240 Smarves. 

Fait à :         SIGNATURE (obligatoire) 
 
Le :       /          /         


